
P| f\ (|0

ARREST
DE REGLEMENT

DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE,

2.^ T enjoint aux Confuls des Villes , dont la JuJlice
appartient au Roi , dans lefquellcs il n'y a point d Au.
ditoire pour l'admini/lration de la Jujlicc , d ouvrir les

portes des Hotels de Villes ou Maijons communes.

Du 15. Janvier 1722.

Extrait des Regifires de Parlement-

S U R la Requête prefentée à la Cour par le Pro-
cureur General du Roi en icelle ,

à ce qu’il lui

pîaife ordonner que les Conluls & autres Officiers

Municipaux de toutes les Villes, dont la Juftice ap-
partlent à Sa Majefté, & dans lesquelles il n'y a point
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Du 15. Janvier 1722.

Extrait des Regifires de Parlement.

S U R la Requête prefentée à la Cour par le Pro-
cureur General du Roi en icelle ,

à ce qu’il lui

piaife ordonner que les Conluls & autres Qlïkiers
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partient à 5a Majefté, & dans lefquelles il n'y a
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d’Auditoire pour l’adminiftration de la Juftice } no-

tammcnt ceux de la Ville de Caftillon en Confe-
rans , foient tenus de faire ouvrir ou remettre les
clefs des portes de i’Hôtel de Ville & Marion con>

mune aux Officiers de Juftice , pour tenir leurs
Audiences & adminiftrer la Juftice, jufqu’à ce qu’il
ait plû à Sa Majefté de faire bâtir dans lefdits Lieux
& dans celui de Caftillon un Auditoire , ni de pré,
ceder iceux à peine de 500. liv. pour le premier re^
fus , & de plus grande s’il y écheoic ; ce faifant or-

donner que l’Arrêt du 4. Novembre 1720. fera exe-’

curé , & en cas de contravention , qu’il en fera enquis.
Vu ladite Requête, fignée Lemazuyer, avec l’Arrêt
du 4. Novembre J720*

LA COUR ayant egard à ladite Requête, a

ordonné & ordonne que les Confuls & autres Offi-
ciers Municipaux de toutes les Villes de fon Reflort,
dont la Juftice appartient à Sa Majefté , & dans lef-

quelles il n’y a point d’Auditoire pour l’adminiftra-
tion de la Juftice , notamment ceux de la Ville de
Caftillon en Conferans, feront tenus de faire ouvrir
ou remettre les clefs des portes de 1 Hôtel de Ville
& Maifon commune aux Officiers de Juftice ? pour
tenir leurs Audiences & adminiftrer la Juftice, juf-
qu’à ce qu’il ait plû à Sa Majefté de faire bâtir
dans lefdits Lieux ,

& dans celui de Caftillon , un

Auditoire ; le tout à peine de cinquante livres d’a-
mende pour le premier refus , & de plus grande
peine s’il y éeheoit ; ce faifant, ordonne que l’Ar-
set de la Cour du 4* Novembre 1720. fera exe-
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cuté ; & en cas de contravention , ordonne qu’il en

fera enquis pardevant le premier Magiftrat Royal
requis. PRONONCE’ à Touloufe en Parlement
le quinziéme Janvier 1722. Collationné , BESSON.
Controllé , COURDURIER. Monficur DEIGVA

,

Rapporteur.

Collationné par Nous Confciller-Secrctairc du Roi ,

Àdaifonz? Couronne de France en la Chancellerie
de Languedoc.
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A TOULOUSE,
Chez C l a 11 de - Gilles Lecamus,

Seul Imprimeur du Roi ôC de la Cour.
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